ARRETE DE REFUS DE TITULARISATION D’UN TRAVAILLEUR HANDICAPE 

(Insuffisance professionnelle)
DE M…………… 

GRADE ……………

Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés et instituant une obligation d’emploi de travailleurs handicapés auprès des collectivités publiques,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n 96-1087 du 10 décembre 1996 relatif à l’application de l’article 38 de la loi du 26 janvier 1984,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu le contrat à effet du ....., recrutant M ……… en qualité de …… pour une période d’un an,
Vu le rapport sur l’appréciation de l’aptitude professionnelle de M ………, établi par l’autorité territoriale au regard de son dossier,
Vu les insuffisances professionnelles reprochées suivantes : ………………………………………,
Considérant que M ……… a été informé(e) de son droit à communication de son dossier par courrier du …………………………….,
Considérant que M ……… a pris connaissance de son dossier (éventuellement),
Considérant que M ……… a eu un entretien le …… avec l’autorité territoriale de ……… (collectivité),
Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Président du C.N.F.P.T.,
Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire du ……………………..,

ARRETE
ARTICLE 1 : A compter du …… (au plus tôt à la date de notification), il est mis fin aux fonctions de M ……, …… (grade) contractuel,
ARTICLE 2 : A la date précitée, M ……… est rayé(e) des effectifs après épuisement des droits aux congés annuels.  
ARTICLE 3: Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.
ARTICLE 4 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ………….. Signature de l’agent :            
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